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NOTE DU SE<RETAIRE GENERAL 

L. A la 7Oème séance plénière de sa quaranti&me session, le 11 novembre 19R5, 
i’ASsemhlée qbnérale a adopta la résolution 40/10 intitulée “Pfoqrannne Aa l’Année 
internationale de la paix” IJ. 

3 -. Au paraqraphe 2 de cette rikolution, 1’AssemblQe : 

“Invite les Etats Membres, les orqanes et orqanismes des Nations Unies, 
les orqanisattons interqouvernementales et non qouvernementales, les 
établissements d’enseiqnement et de recherche, les institutions sciantifiaues 
et culturelles et les orqanes dlinformation à célébrer l’Année internationale 
de la paix de la manike la plus appropriée, en faisant notamment valoir la 
rôle que joue l’orqanisation des Nations Unies dans la promotion et le 
maintien de la paix et de la sécurité internationales.” 

Note 

r/ Non reproduite dans le présent document; pour le teXtQ intéqral, voir 
A/RES/4 O/lO . 
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